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DÉCLARATION DE GARANTIE RELATIVE AU CONTRÔLE DES 
ÉMISSIONS EN CALIFORNIE DROITS ET OBLIGATIONS 
DANS LE CADRE DE LA GARANTIE 

 
Pour savoir si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires définies ci-après, consulter l'autocollant « Informations sur le contrôle 
des émissions » qui se trouve sur le moteur. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'autocollant relatif au moteur indique : « This 
engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines » (« Ce moteur est conforme à la réglementation de l'EPA des États-
Unis relative aux moteurs diesel non routiers et fixes ») ou « This engine complies with US EPA regulations for stationary emergency diesel engines » (« Ce 
moteur est conforme à la réglementation de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel de secours fixes »), se reporter à la « Déclaration de garantie 
relative au contrôle des émissions aux États-Unis et au Canada ». Si le moteur est utilisé en Californie et que l'autocollant relatif au moteur indique : « This 
engine complies with US EPA and California regulations for nonroad/off-road diesel engines » (« Ce moteur est conforme aux réglementations de l'EPA des 
États-Unis et de la Californie relatives aux moteurs diesel non routiers »), consulter également la « Déclaration de garantie relative au contrôle des 
émissions en Californie ». 

 
Les garanties énoncées dans ce certificat portent uniquement sur les pièces et composants du moteur associés aux émissions. La garantie complète du 
moteur, sans les pièces et composants associés aux émissions, est fournie séparément. En cas de questions concernant vos droits et responsabilités de 
garantie, vous devez contacter John Deere à 
1-319-292-5400. 

 
DÉCLARATION DE GARANTIE DU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE : 

 
Le CARB (California Air Resources Board) est heureux d'expliquer la garantie relative au système de contrôle des émissions des moteurs diesel non 
routiers pour la période 2025 à 2027. En Californie, les moteurs non routiers neufs doivent être conçus, construits et équipés de façon à être conformes 
aux normes anti-brouillard de pollution strictes de cet état. John Deere doit garantir le système de contrôle des émissions du moteur pour les durées 
indiquées ci-après à condition qu'il n'y ait eu ni utilisation abusive, ni négligence ou entretien incorrect du moteur. 

 
Le système de contrôle des émissions peut inclure des pièces telles que le circuit d'injection de carburant et le circuit d'admission. Les flexibles, courroies, 
connecteurs et autres ensembles associés aux émissions peuvent également être inclus. 

 
John Deere garantit à l'acheteur final et à tous les acheteurs subséquents que le présent moteur diesel non routier a été conçu, construit et équipé de façon 
à être conforme lors de sa mise en vente à toutes les réglementations applicables adoptées par le CARB et qu'il est exempt de vices de matériaux et de 
fabrication qui provoqueraient la défaillance d'une pièce garantie identique à tous les égards à la pièce décrite dans la demande de certification de John 
Deere valide pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final ou de 3 000 heures de service, selon le premier terme atteint 
pour tous les moteurs de 19 kW ou plus. En l'absence d'appareil de mesure de la durée d'utilisation, le moteur sera garanti cinq ans. 

 
EXCLUSIONS DE GARANTIE SUR LES ÉMISSIONS : 

 
John Deere peut refuser les demandes de garantie faisant suite à une panne causée par l'utilisation d'une pièce rapportée ou modifiée qui n'a pas été 
exemptée par le CARB. Une pièce modifiée est une pièce détachée qui a pour but de remplacer une pièce originale associée aux émissions mais qui, dans son 
fonctionnement et pour l'essentiel, n'est pas identique et affecte les émissions d'une manière ou d'une autre. Une pièce rapportée est une pièce détachée qui 
n'est ni une pièce modifiée, ni une pièce de rechange. 

 
En aucun cas John Deere, ni aucun distributeur, concessionnaire ou réparateur de moteurs agréé, ni encore aucune société affiliée à John Deere, ne 
pourront être tenus pour responsables de dommages accessoires ou consécutifs. 

 
RESPONSABILITÉ DE JOHN DEERE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE : 

 
Si une condition couverte par la garantie se présente, John Deere s'engage à remettre en état ou à remplacer, à son choix, le moteur diesel non routier 
gratuitement, diagnostic, pièces et main-d'œuvre compris. La couverture de la garantie est assujettie aux limites et exclusions prévues aux présentes. Le 
moteur diesel non routier est couvert par la garantie pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final ou toutes les 3 000 
heures de service, selon le premier terme atteint. Les pièces suivantes sont associées aux émissions : 

 
Circuit d'admission d'air 

collecteur 
d'admission 
turbocompresseur 
refroidisseur d'air 
de suralimentation 

Système de dosage du 
carburant Système 
d'injection de 
carburant 

Soupape de recirculation des 
gaz d'échappement 

Système de réacteur thermique ou 
catalytique convertisseur 
catalytique 
Collecteur d'échappement 

 
Autocollants de contrôle des 
émissions Contrôle des 
particules 

Tout appareil utilisé pour recueillir les 
émissions de particules 

Tout appareil utilisé dans la 
régénération du système de collecte 

Bâtis et collecteur Limiteurs de 
nuages de fumée 

Système d'électrovanne de la pompe (PVC) 
Soupape PCV 
Bouchon de remplissage d'huile 

 
Contrôles avancés des oxydes d'azote 

(contrôles NOx) Absorbeurs et catalyseurs 
de NOx 

Systèmes SCR et conteneurs / systèmes de 
distribution d'urée 

Éléments divers utilisés dans les systèmes 
ci-dessus Contrôleurs électroniques, 
capteurs, actionneurs, faisceaux, 
flexibles, connecteurs, colliers, 
raccords, joint plat, boulonnerie de 
montage 

 
Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le remplacement au titre de l'entretien requis est prévu, est garantie par John Deere pour la période 
précédant le premier remplacement prévu de cette pièce. Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le remplacement au titre de l'entretien 
requis n'est pas prévu, ou qui doit seulement être inspectée régulièrement, est garantie par John Deere pendant la période de garantie indiquée. 

 
RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE : 

 
Le propriétaire d'un moteur diesel non routier est responsable de l'exécution de l'entretien requis stipulé dans le livret d'entretien. John Deere recommande au 
propriétaire de conserver tous les reçus relatifs à l'entretien du moteur diesel non routier, mais John Deere ne peut pas décliner la garantie uniquement parce que 
les reçus sont manquants ou que le propriétaire ne s'est pas assuré que toutes les opérations périodiques d'entretien ont été réalisées. Toutefois, le propriétaire du 
moteur diesel non routier doit savoir que John Deere peut refuser la couverture de la garantie si ce moteur ou une pièce s'avère défectueux en raison d'une 
utilisation abusive, de négligences, d'un entretien incorrect ou de modifications non approuvées. 
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Le moteur diesel tout-terrain est conçu pour fonctionner au gazole, comme indiqué dans la section Carburants, lubrifiants et liquides de refroidissement du 
manuel d'utilisation. Si un autre carburant est utilisé, le moteur risque de ne plus fonctionner conformément aux exigences en vigueur en matière d'émissions. 

 
Le propriétaire est tenu d'enclencher le processus de garantie et doit présenter la machine au concessionnaire John Deere le plus proche dès qu'un problème est décelé. 
Les remises en état sous garantie doivent être effectuées par le concessionnaire John Deere agréé aussi vite que possible. 

 
La réglementation relative aux émissions impose au client de présenter l'unité à un concessionnaire agréé chargé de l'entretien lorsqu'une réparation sous 
garantie est nécessaire. En conséquence, John Deere NE PEUT être tenu pour responsable des frais de transport ou de kilométrage en cas de visites liées au 
service de garantie relative aux émissions. 
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